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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRBTNo zoog-o9z DU 3o mars 2ot

Portant Elévation, à titre Exceptionnel

et Civil dans I'Ordre National du Bénin, de

Madame Koubouratou OSSENI.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'BTAT'

CHEF DU GOUVERNEMENT'

Vu la loi n" 90-032 du I I décembre 1990 portant Constitution de la

République du Bénin ;

Vu la proclamation le 29 mars 2006 par la Cour Constitutionnelle des

réiultats définitifs de 1'élection présidentielle du l9 mars 2006 ;

vu la Loi n" 94-029 du 03 juin 1996 portant réorganiszrtion de l'ordre

National du Bénin;

vu le décret n. 2008-637 du 27 octobre 2008 portant composition du

Gouvernement;

vu le Décret n" 2005-473 du 04 août 2005 portant nomination de Monsieur

Romain VILON-GUEZO en qualité de vice - Grand chancelier de

l'Ordre National du Bénin ;

vu les décrets n"s 88-331 du29 août 1988 et99-243 du 14 mai 1999

portant nominations des membres du conseil de l'ordre National du

Bénin;

D ECRETE
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Article l"' : Madame Koubouratou OSSENI est élevée, à titre
Exceptionnel et Civil, à la dignité de Grand Croix de l'Ordre

National du Bénin.

Article 2 : Le présent décret sera enrcgistré et publié au Journal

Officiel.

Eait a Cotonou, 1e 30 mars 2009
Par le Président dc la RéPublique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Grand Maître de l'Ordre National du Bénin,

Le Vice Grand Chancelier d Ordre

National du Béni

Romain VILON-GUEZO.-
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